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De nouvelles corbeilles dans le village 
De nombreuses rues du village sont envahies par les souvenirs des toutous que 
leurs propriétaires oublient de ramasser ; la rue de la Salle est à elle seule la 
plus parlante. Mais l’ensemble du village est concerné par ce manque de 
civisme. Un passant qui glisserait malencontreusement sur la crotte d'un chien 
engagerait la responsabilité civile du propriétaire de l'animal.  

Ce spectacle affligeant pose par ailleurs un problème de santé publique. En 
effet, les excréments sont susceptibles de contenir des ascarides dont les œufs 
développeront des larves qui seront infestantes après deux à cinq semaines dans le milieu 
extérieur. En touchant accidentellement le sol puis portant les mains à la bouche, les enfants et les 
personnes en fauteuil roulant peuvent développer cette maladie, la toxocarose. 

Pour lutter contre ce fléau, dix corbeilles, équipées d’un distributeur de sacs à déjections 
canines « Toutounet », ont été posées fin avril par notre collectif citoyen : merci à Bruno et 
Éric !  

Les corbeilles ont été réparties dans le 
village, dans les zones les plus 
fréquentées, près des carrefours afin 
d’offrir le plus de facilité aux 
propriétaires de chiens pour prendre 
un sachet et le jeter ensuite. 

D’autres corbeilles et distributeurs 
seront installés autour de la Petite 
Vitesse lorsque les travaux seront 
achevés, avec notamment un point 
près de la salle des associations au 
bout du parking de la gare. 

Les corbeilles, fabriquées à 100% en 
France, dans des matières recyclables 
et non polluantes, sont habillées en 
bois massif, le douglas. Il est labellisé 
PEFC pour une gestion durables des 
forêts et est  réputé pour sa résistance 
aux intempéries.  

Il est amusant de noter que le douglas utilisé provient des forêts des Monts de la Madeleine dans 
le département de la Loire, région du Forez d’où est originaire le nom de notre village.  

Vous le savez peut-être, notre village s’appelait Bonnes jusqu’en 1686. Il a alors pris le nom de 
Chamarande quand le roi Louis XIV a accordé par lettres patentes à Clair Gilbert d’Ornaison, 
propriétaire du château et originaire du Forez, de devenir le premier comte de Chamarande. 

Le bois des corbeilles a également été choisi pour son esthétique en lien avec notre volonté de 
préserver notre aspect « village ».  

Par ailleurs, les sacs utilisés sont 100% recyclables. 



Des subventions pour notre mairie 
Jeudi 13 avril, nous avons eu le plaisir de recevoir deux chèques pour subventionner la remise en 
état de la mairie, dans le cadre d’un contrat rural.  

Le premier chèque, d’un montant de 97 782€, nous a été 
remis par Jean-Philippe Dugoin-Clément, Vice-Président 
du Conseil régional d'Ile-de-France.  

Le deuxième chèque d’un 
montant de 73 337€ a été offert par Guy Crosnier, Vice-Président 
du Conseil départemental de l’Essonne en présence des deux  
Conseillers Départementaux de notre canton, Dany Boyer et Paolo 
de Carvalho. 

Lorsque les deux poutres maîtresses de la salle du conseil ont cédé en 2021, une étude globale 
pour la remise en état de notre bâtiment communal a été menée, ainsi que la recherche de 
subventions.  Les travaux comprennent ainsi la rénovation complète de la salle du conseil, du local 
technique et du bureau du rez-de-chaussée, des archives dans les combles, l’isolation et la 
révision des toitures, la réfection de l’installation électrique, l’assainissement de la cave, la reprise 
de la courette et de son petit local associatif... 

Le contrat rural s’adresse aux communes de moins de 2000 habitants, pour la construction, la 
rénovation ou l’aménagement de 
biens communaux.  La région 
apporte 40% de subvention et le 
département 30% par contrat.  Nous 
les remercions pour l’aide qu’ils 
offrent à notre projet qui est chiffré à 
293 347€, auxquels s’ajoutent divers 
surcoûts.  

Le financement de ce projet est assuré 
tant par cette subvention, que par la 
récupération partielle de la TVA ainsi 
que par la mobilisation d'un emprunt 
à long terme à hauteur de 100 000€. 
L'autofinancement restant sur le 
budget 2023 est estimé à 7 914€. 

Les travaux débuteront dès le mois 
de septembre et les bureaux de votre mairie seront alors transférés pour quelques mois à la salle 
des fêtes. Nous vous tiendrons informés de ces délais. 

Déclaration des biens immobiliers 
Cette année, une nouvelle disposition déclarative a été mise en place à destination de l’ensemble 
des propriétaires. Pour chacun de vos locaux, vous devez indiquer avant le 30 juin 2023 à quel 
titre vous l’occupez. Cette déclaration se fait : 
• par internet sur impôts.gouv.fr, onglet « Gérer mes biens immobiliers »  
• ou si vous n’avez pas internet par téléphone au 0 809 401 401 du lundi au vendredi de 

8h30 à 19h. Munissez-vous de votre numéro fiscal à 13 chiffres : un agent vous 
accompagnera dans la démarche. 

Moustiques et frelons asiatiques : prévention 
Les frelons asiatiques sont des nuisibles particulièrement dangereux pour l’homme, les abeilles et 

notre biodiversité. Il est encore temps de piéger les reines avant qu’elles ne créent de nouveaux 

nids. Pour réaliser un piège à frelons, vous pouvez vous référer aux conseils sur notre site (tapez 

« frelon » dans le moteur de recherche ). De même, pour lutter contre les moustiques tigres, il 

faut supprimer les lieux de ponte : éliminer les endroits où l'eau peut stagner, vider les récipients 

contenant de l'eau, vérifier le bon écoulement des gouttières, couvrir les réservoirs d'eau.  



Bilan de la journée nature 
Retour sur la journée Nature « Faites-le vous-même » du 15 avril organisée par la mairie, le Café 
Cham’ et la Caisse des écoles : le matin, Répar’Café et présentation du collectif Colibris 91. 

L'après-midi, atelier papier végétal avec Sophie Dumont, 
troc de plantes et création de la grainothèque. Au gré 
de vos visites au Café Cham’, vous pourrez prendre les 
graines de légumes ou fleurs qui vous intéressent.  

Décoration de pots à confiture, découverte du Furoshiki ou l’art japonais de l’emballage avec 
du tissus (merci à Aki pour son aide précieuse), recyclage de bouteilles en plastique, fabrication 
de bombes à graines et l’expo conférence « Nature sublime et sauvage » par Aurélien Petit, 
photographe animalier.         

Répar’Café ACE Auvers-Chamarande-Étréchy 
Pour donner suite à ce 1

er
 atelier organisé le 15 

avril avec l’aide des Répar’acteurs de Bouray-
Janville-Lardy (merci à Antoine, Yvon et Sylvain), 
nous avons décidé de nous regrouper avec deux 
communes limitrophes pour vous apporter ce 
nouveau service.  

Les Répar’acteurs donnent 
une seconde vie à votre 
matériel, ils sont aussi là 
pour vous guider et vous 
apporter l’appui nécessaire 
pour analyser vous-mêmes 
les pannes et, pourquoi 
pas, faire de vous un 
« répar’acteur » à votre tour ?  

Ce collectif est composé d’Auvers-Saint-Georges dans le 
cadre de son « Agenda 30 », de Chamarande avec le 

« Café Cham’ » et d’Étréchy avec « Entraide Solidaire ».   

Retenez ces dates : samedi 3 juin à Auvers-Saint-Georges au foyer rural, samedi 14 octobre à 
Chamarande au Café Cham‘ et un samedi de novembre à Etréchy. Le Répar’Café est ouvert de 
9h30 à 12h.   

https://www.facebook.com/shanaphotoedition?__cft__%5b0%5d=AZUIndZco6BMfFoyhPSJ1uit9387vpe1Xpz_-54pBc8eB4s9cNwLh5RzX3VWSxJaJVLg7B8YPFOqk7fRnONVwd7Qq5xJ8Lw4MXrFydqYgso7foll7-bC4xpSt4vebp-guss&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/shanaphotoedition?__cft__%5b0%5d=AZUIndZco6BMfFoyhPSJ1uit9387vpe1Xpz_-54pBc8eB4s9cNwLh5RzX3VWSxJaJVLg7B8YPFOqk7fRnONVwd7Qq5xJ8Lw4MXrFydqYgso7foll7-bC4xpSt4vebp-guss&__tn__=-%5dK-R
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État civil 
Tous nos vœux à Élodie Maquart et Mickaël Pissier mariés le 22 avril 2023  

Budget 2023 : de nouveaux défis 
Après quelques années marquées par le sceau du Covid, dans un contexte de crises géopolitique 
avec la guerre en Ukraine et énergétique, l’inflation s’est accélérée en 2022 pour s’établir à 6,2%. 
Les conséquences sont considérables à la fois sur le budget des chamarandais mais aussi sur celui 
de la commune. 
Une situation locale saine : Malgré́ la conjoncture actuelle, le village a su maintenir une situation 
financière stable : encourt de la dette communale à 294 379 € (256€ par habitant), capacité de 
désendettement de 5 ans. 
Les orientations budgétaires pour l’année à venir : L’objectif principal du budget 2023 est 
d’amortir les conséquences des crises successives tout en poursuivant une politique ambitieuse 
en termes d’investissement au prix de la recherche systématique du plus haut taux de subvention 
possible. Les enjeux énergétiques ont renforcé la volonté de l’équipe de poursuivre ses efforts 
vers une sobriété énergétique de son fonctionnement. 
Les projets d’investissement : Parmi les projets qui débuteront en 2023 figurent : 
• La transformation du local incendie en boutique éphémère 
• La réhabilitation de la mairie (isolation/éclairage) 
• Le réaménagement de la salle des associations en adaptant les locaux aux besoins nouveaux 
(espace bar, chauffage, isolation, éclairage) 
• La reprise du mode de chauffage de la salle des fêtes 
• La réfection des corniches et de la peinture des portes de l’église 
• La remise en état de l’allée du cimetière avec des matériaux drainants 
• Divers investissements dans les écoles et mise aux norme du terrain multisports 
• L’installation de nouveaux mobiliers urbains conformes à la charte élaborée 
• L’achat de divers matériels et outillages pour les services techniques 
• La conversion de l’éclairage des bâtiments communaux en LED 
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